
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, Chers Concitoyens, 

Comme chaque année, à pareille époque, la préparation du budget anime 
les débats de l’équipe municipale qui doit faire les bons choix pour une 
gestion au plus près des besoins de la commune. 

L’année 2015 a été marquée par les travaux de l’école, premier des 
grands projets du mandat. Cette réalisation aura utilisé la majeure partie 
de nos crédits d’investissement. Pourtant, grâce à des recettes 
importantes et des dépenses maîtrisées, l’exercice budgétaire 2015 est 
excédentaire en fonctionnement et en investissement. Ces bons résultats 
nous permettent de reconstituer notre capacité d’autofinancement 
qui est désormais de 259 € par habitant alors qu’elle était de 32 € en 
2014. 

En 2016, le lancement du chantier de la rénovation et de l’extension de la 
salle polyvalente constituera l’élément essentiel de nos prévisions 
budgétaires. Ce projet que nous présenterons en même temps que le 
budget lors d’une réunion publique, le 29 avril, mobilisera l’essentiel de 
notre budget d’investissement cette année. 

En même temps, nous poursuivrons l’amélioration de nos voiries grâce à 
une enveloppe communautaire de près de 70 000 € pour l’enrobage de 
notre réseau principal ainsi que la réfection de chemins de liaison et de 
traverse des villages. Comme en 2015, les agriculteurs et les bénévoles 
seront invités à donner une journée de prestations pour la réparation des 
chemins ruraux. 

2016 sera aussi l’année de la mise en place de la nouvelle communauté 
de communes désormais constituée des 29 communes du canton de Saint 
Georges de Mons. 

Ainsi, les 18 000 habitants de cette nouvelle communauté pourront 
bénéficier des nombreux services mis en œuvre sur un espace 
communautaire doté d’un potentiel de développement économique 
considérable. 

Un bon signal pour l’avenir de nos communes et l’attractivité de notre 
territoire des Combrailles ! 

Bien à vous, Jacques-Bernard Magner 
 Sénateur-Maire 
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Suivie d’un vin d’honneur 
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Informations Municipales 

Principales délibérations du Conseil 

Extension de la salle polyvalente 

L’avant-projet définitif pour les travaux 

d’extension et de rénovation de de la salle 

polyvalente a été approuvé à l’unanimité par le 

Conseil municipal, pour une estimation 

prévisionnelle portant le montant total HT de 

l’opération à 543 000 €. Le conseil municipal a 

autorisé le maire à solliciter auprès de l’état, du 

Conseil départemental et du ministère de 

l’Intérieur les subventions prévues pour ce type 

d’opération. 

La commune y consacrera la totalité de la 

subvention départementale du fonds d’inter-

vention communal (FIC), soit 109 126 €. 

Alarme pour les ateliers municipaux 

Suite aux récents vols avec effraction commis aux 

ateliers municipaux, le Conseil municipal a délibéré 

pour attribuer à Arvernes Sécurité l’installation 

d’une alarme anti-intrusion. 

Radar pédagogique 

Les élus ont retenu l’offre « d’Elan cité » pour la 

fourniture d’un radar pédagogique pour un montant 

de 2 126,40 €. La commune a déposé une demande 

de financement auprès du Conseil départemental à 

hauteur de 50% du coût de l’installation. 

Miroirs de circulation 

Le Conseil décide d’autoriser l’installation de miroirs 

par des résidents aux sorties de voiries sans visibilité, 

à leurs frais et avec demande d’autorisation à la 

mairie s’il y a implantation sur le domaine public. 

Fournitures 

La commune signera la 

convention créant un 

groupement de commandes 

pour l’achat des fournitures 

de bureau et les fournitures 

scolaires pour plusieurs 

communes de Manzat 

Communauté. La commune 

de Saint-Georges-de-Mons 

coordonne le marché.  

 

 

Création 
d’un compte épargne temps 

 
La municipalité décide de mettre en 

place un dispositif de compte épargne 

temps (CET) qui sera proposé aux 

agents communaux à compter du 

1er mars 2016. Toutefois ce compte ne 

permettra pas la monétisation du 

temps épargné, mais la récupération 

des jours de congés non utilisés dans 

l’année. 

Indemnités du maire et des adjoints 

Comme la loi l’exige désormais, le Conseil municipal a dû délibérer pour 

permettre au maire de déroger à la loi en renouvelant sa décision de ne pas 

percevoir ses indemnités de maire (19 615 € brut annuels) ainsi que pour valider 

le tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités allouées aux adjoints et 

conseillers délégués.  

Après les réunions de village, 

les habitants de Chalusset se 

sont mis à l’ouvrage en 

participant à l’embellissement 

de leur cadre de vie. Ils ont mis 

en valeur la place de la croix, 

avec l’aide des employés 

communaux. Il ne reste plus 

qu’au gazon, arbustes et 

autres fleurs à pousser pour 

obtenir un résultat satis-

faisant. 2 



 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux sur la commune 

 

 

Etat civil 

Naissance : 

 Le 3 janvier 2016 : Lysa DE AMORIN, fille de Loïc DE AMORIN et de Patricia LAHONDES,  Le Suchet 
 Le 30 janvier 2016 : Louka PERALTA, fille de Mathieu PERALTA et de Leslie CABAL, rte du gour 
 
 

Décès : 
 
 Le 8 mars 2016 : Gérard BOUSSET, à l’âge de 84 ans 
 Le 22 mars 2016 : Francis ROUSSEL, à l’âge de 58 ans 
 Le 24 mars 2016 : Guy LYKOWSKI, à l’âge de 68 ans 
 

    

Les travaux de réfection du mur 

de soutènement du chemin du 

Moulin des Desniers ont été 

achevés. Une action préventive 

afin d’éviter que ce mur qui 

soutient la voie soit dégradé par 

les eaux de ruissellement. 

Mare des Mazeaux 
Mare de Chanteloup 

Le mur de soutènement au Moulin des Desniers 

Avant Avant 

Après 

Après 

3 

Les mares ont été 

aménagées et sécurisées 

durant l’hiver. 

Le renforcement des 

berges et la sécurisation 

des mares ont été 

réalisés à l’aide de 

clôture type « Ranch ». 

Les élus invitent les 

habitants à une visite de 

fin de chantier le samedi 

28 mai en matinée. 



COMPTES ADMINISTRATIFS 2015 – BUDGETS 2016 

Comptes Administratifs 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Libellé 

Fonctionnement Investissement Ensemble 

Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédent 

Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédent 

Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédent 

Résultats reportés             66 762,46          69 973,26                69 973,26              66 762,46    

Opérations de l'exercice     878 791,41        1 002 275,77        650 245,05        792 973,33        1 529 036,46        1 795 249,10    

TOTAUX     878 791,41        1 069 038,23        720 218,31        792 973,33        1 599 009,72        1 862 011,56    

Résultats de clôture          190 246,82            72 755,02             263 001,84    

Restes à réaliser           44 202,46          89 107,00              44 202,46              89 107,00    

TOTAUX CUMULÉS     878 791,41           190 246,82        764 420,77        882 080,33        1 643 212,18        1 951 118,58    

RÉSULTATS DÉFINITIFS          190 246,82          117 659,56             307 906,38    

 

 

 

 

 

 

L’exercice 2015 a principalement été marqué par la réalisation des travaux de rénovation du groupe 

scolaire. Les premiers excédents dégagés en 2014 ont permis de compléter un tableau de financement 

équilibré par un niveau de subventions satisfaisant et un recours raisonné à l’emprunt. Les résultats 

définitifs nous assurent une affectation de soldes positifs en fonctionnement comme en investissement 

pour le budget 2016. Le Conseil Municipal a fixé comme priorité, le renforcement de sa capacité 

d’autofinancement pour réaliser les opérations sur lesquelles elle s’est engagée. 

 

BUDGETS 2016 

Les taux d’imposition 2015 sont maintenus sur l’année 2016 pour un produit fiscal total de 208 074 € 

 

 

 

 

 

 

 

83 529,00 €

90 000,00 €

34 545,00 €
Produits et Taux

Taxe  d'Habitation  :      8,84 %

Taxe Foncière (bâti) : 13,81 %

Taxe Foncière (non bâti) : 71,82 %

11 200 €

190 247 €

52 830 €

257 730 €

251 860 €

66 961 €

Recettes de Fonctionnement

Remboursement
s de charges /
ordre
Excédent reporté

Recettes des
services

Impôts et taxes

Dotations

Produits de
gestion

4 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

20 700 €

16 000 €

48 600 €

946 483 €

Dépenses d'investissement

Opérations d'ordre

Dépenses imprévues

Dette en capital

Etudes et opérations
d'investissement

218 600 €

618 940 €

15 110 €

25 378 €
153 755 €

Recettes d'investissement
Virement de la section
de fonctionnement

Subventions, 
emprunts…

Produits des cessions /
ordre

FCTVA, fonds divers

Immobilisation et
excédent

La section de fonctionnement s’équilibre à 830 828 € sans augmentation de la contribution des ménages. 

Les excédents reportés, la poursuite du travail de maîtrise des frais généraux et des coûts de gestion 

courante assurent une consolidation de la section tout en favorisant un apport conséquent à 

l’investissement. Pour le groupe scolaire, les prix des services « cantine » et « garderie » ne sont pas 

modifiés. Enfin, le soutien aux associations est préservé par le maintien de l’enveloppe annuelle de 

subvention de fonctionnement. 

 

Sur la base d’un volume de dépenses 

similaire à l’exercice 2015, la section 

d’investissement s’équilibre à 1 031 783 € 

Le budget  est largement mobilisé pour 

assurer la réalisation des travaux de 

rénovation et d’extension de la salle 

polyvalente. Tout le plan de financement 

est engagé sur l’exercice 2016, et sera 

reporté sur 2017 pour l’achèvement de 

l’opération.  

D’autres crédits sont destinés à financer 

le matériel des services techniques ou 

encore l’équipement numérique des 

classes de l’école.  

Le chapitre des grands travaux est 

également provisionné pour les futurs 

projets du mandat. 

 

Le budget assainissement 2016 s’équilibre en recettes et en dépenses à 60 136 € pour la section de 

fonctionnement et 86 521 € pour la section d’investissement (avec 42 744 € de virement). L’exercice 2016 est 

marqué par la réalisation d’un diagnostic des réseaux. Cette étude est subventionnée par le Conseil 

Départemental et l’Agence de l’eau. 

Le budget lotissement des « Sagnettes » s’équilibre en recettes et en dépenses à 33 607 € pour la section de 

fonctionnement et 93 074 € pour la section d’investissement (avec 81 000 € en opération réelle. La vente (en 

2016) du dernier lot disponible, permet de réintégrer l’intégralité du montant initial sur le budget général). 

Le budget lotissement des « Baisles » s’équilibre en recettes et en dépenses à 85 668 € pour la section de 

fonctionnement et 66 064 € pour la section d’investissement. 

Enfin, le budget CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) est fixé à 3 077 € d’équilibre de fonctionnement 

(avec 2 018 € de subvention du budget général). Outre le financement du repas annuel des ainés, des crédits 

sont aussi prévus pour les situations  d’aides et de secours d’urgence. Dans sa réunion du 08 avril 2016, le CCAS 

a également décidé de renforcer les crédits du compte des avances remboursables. 
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       Animaux et stands occupent la place 

        

 

 

 

 

 

 

 Les organisateurs en compagnie du Sous-Préfet 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actualités 

Les vœux de la Municipalité 

Le maire et le conseil municipal ont présenté leurs vœux 

aux habitants. Après avoir rappelé les réalisations de 

l’année écoulée, le maire a évoqué le futur projet de 

2016 : la rénovation et l’agrandissement de la salle 

polyvalente. Il a remercié les associations et les 

bénévoles qui participent à l’animation de la commune. 

Cette soirée fut aussi l’occasion d’accueillir les nouveaux  

venus dans la commune ainsi que l’exploitante du village 

des cabanes de Natura Tazenat. La soirée a été clôturée 

par le verre de l’amitié. 

 

Repas du CCAS pour les Aînés 

Une soixantaine d’Ainés se sont retrouvés dimanche 

17 janvier à la salle polyvalente pour prendre ensemble le 

repas servi en leur honneur. A cette occasion, les élus 

municipaux et des membres du CCAS ont présenté leurs 

vœux. 

 Celles et ceux qui n’avaient pu se déplacer, n’ont pas été 

oubliés, ils ont reçu une boite de chocolats apportée à leur 

domicile par les élus de la commune.   

Foire de Charbonnières-les-Vieilles 

Après 50 ans d’absence, les vaches sont de retour à 

la foire de la Saint-Vincent. 

A côté des commerçants locaux venus proposer 

leurs productions, des bovins, des chevaux, des 

moutons et des chèvres, des tracteurs et des engins 

agricoles ont investi la place. Cette foire a vu revenir 

les animaux, cinquante ans après leur dernière 

apparition, sur la Place du Haut du Bourg. 

A l’invitation du conseil municipal, François 

Valembois, Sous-Préfet de Riom, était présent. Il a 

pu échanger avec les éleveurs et les producteurs 

locaux avant d’apprécier la cuisine du terroir et les 

célèbres pieds de cochons. 

Cette foire nouvelle formule a été très appréciée 

par les nombreux visiteurs qui se sont pressés 

autour des stands tout au long de la journée. Une 

bonne initiative de la part des jeunes agriculteurs et 

qui devrait désormais figurer dans les futures 

animations de la commune. 
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LOTO du Club de l’Amitié 

Comme chaque année le Club de l’Amitié a organisé son 
loto à la salle polyvalente. Plus de 170 personnes ont tenté 
de gagner un des nombreux lots mis en jeu. 

Maddy Sardier a gagné le confiturier, 1er prix. Céline 
Richard est repartie avec l’aspirateur balai et Amélie 
Pereira s’est vue remettre un bon pour une nuitée dans les 
cabanes de Natura Tazenat. 

Avec les bénéfices obtenus grâce à cette forte 
participation, nos Ainés pourront organiser repas, sorties 
et passer d’agréables moments. 

LOTO des « Amis de l’école » 

Le loto des Amis de l’école a encore fait de 

nombreux gagnants. Les joueurs ont pu emporter 

les lots variés mis en jeu : ordinateur portable, 

nuitées  dans les cabanes de Natura Tazenat… 

Grâce au bénéfice ainsi réalisé, l’Association « les 

Amis de l’école » pourra participer au financement 

de sorties pédagogiques pour les  enfants de l’école. 

Atelier « Petites Mains » 

L’Atelier « Petites Mains » a vu  le jour depuis quelques mois dans 
notre commune sous la responsabilité du GAM, grâce à une 
douzaine de bénévoles qui se retrouvent le vendredi après-midi. 

En partenariat avec l’association « la Ressourcerie en Combrailles » 
située sur la commune de Saint-Maurice-près-Pionsat, ces 
bénévoles recueillent, valorisent et redonnent une nouvelle vie aux 
objets, comme l’indique la devise des recycleurs. 

David Daraize, directeur de la Ressourcerie de St Maurice-près-de-
Pionsat, est venu à Charbonnières-les-Vieilles visiter l’atelier des 
Petites Mains dirigé par Anny Novaïs.  

Le 18 mars, ce sont les bénévoles de Charbonnières-les-Vieilles qui 
ont visité l’atelier de la ressourcerie de St-Maurice-près-de Pionsat 
et fait connaissance avec toute l’équipe de David Daraize au cours 
d’un échange très convivial et constructif. 

7 

Fête du Printemps 

Les enfants de l’école ont marqué ce 

début de printemps en défilant avec 

Madame Carnaval dans les rues du 

bourg. Puis, danses traditionnelles 

et repas amical ont animé la fin de 

soirée.  
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 Dorian POURADIER et Lucien NATIVELLE 
 Deux archers médaillés 

 

 

 

Vendredi 29 avril 
20h 

Réunion publique 
budget et projet salle polyvalente 

Salle du Conseil 

 

Dimanche 1er mai 
à partir de 10h 

Marché fleuri 
Salle polyvalente et extérieur 

 

 

Dimanche 8 mai 
11h 

 

Commémoration du 8 mai 1945 
à 11h suivie d’un vin d’honneur 

  à la Salle du Préau 

 

Vendredi 3 juin Kermesse de l’école 
Salle polyvalente 

 

 

Samedi 2 juillet 
Dimanche 3 juillet 

 

Fête Patronale 
 

 

Vendredi 8 juillet 
Samedi 9 juillet 

Festival blues et Jazz 
Salle polyvalente 

 

 
Mercredi 13 juillet 

REPAS et FEU d’ARTIFICE 
BAL POPULAIRE GRATUIT 
Salle polyvalente et extérieur 

 

 
Jeudi 14 juillet 

 

11h : Cérémonie au Monument  
13h : Pique-nique républicain  

Concours de pétanque amical 
Animations par les pompiers 

 

Agenda 

 
 
 
Recensement Citoyen Obligatoire (RCO) 

 
Les jeunes gens (garçons et filles), nés entre 
le 1er avril et le 30 juin 2000, doivent se 
présenter en personne en mairie avant le 
30 juin 2016 et après la date de leur 
anniversaire, munis d’une pièce d’identité et 
du livret de famille. 

 

Heures d’ouverture de la Mairie : du lundi au samedi de 9h30 à 11h30 et le vendredi de 14h à 16h 
Heures d’ouverture de l’Agence Postale : tous les jours de la semaine de 9h30 à 12h 

Relève du courrier : 10h30
Mairie – 2 rue de la Trinité - 04.73.86.63.07 – Courriel : charbovie.mairie@wanadoo.fr 

Adresse site internet : www.charbonnieres-les-vieilles.fr 

 

Quizz 

Que suis-je ? 

Où suis-je ? 

Deux jeunes archers dans notre commune 

Le dernier week-end de mars, un concours de tir à l’arc a eu lieu 

au village de Laligier en présence du champion de France « tir 

campagne 2015 », organisé par le club des Archers des Sources 

d’Artonne-Saint-Myon. Lors de cette manifestation, nous avons 

pu suivre les belles performances de deux de nos jeunes de 

Charbonnières-les-Vieilles qui se sont vu remettre une médaille 

pour leurs bons résultats. 

 

 

Réponse du 

précédent Quizz : 

Ce puits est situé chemin 

du Notaire, dans le bourg. 



JI 

  

La Charbonnière Bulletin Municipal N° 74 
AVRIL à JUIN 2016 

Madame, Monsieur, Chers concitoyens, 

Malgré les perturbations diverses qui auront troublé cette fin de printemps 

pluvieux, l’été est de retour avec ses festivités ainsi que la période des 

vacances, appréciée de tous. 

Dès le début du mois de juillet, la traditionnelle fête patronale puis la fête 

nationale du 14 juillet animeront la commune grâce aux nombreuses 

attractions proposées. Les spectacles, repas et autres moments festifs sont 

organisés par les bénévoles des associations qui s’activent depuis plusieurs 

mois à la préparation de ces moments de convivialité. La municipalité, 

toujours présente à leurs côtés, les félicite et les remercie pour leur 

dévouement au service de la collectivité. 

Pendant cet été 2016, le Gour de Tazenat accueillera encore de nombreux 

visiteurs. La Commune de Charbonnières-les-Vieilles et Manzat 

Communauté veillent à ce que des équipements adaptés et bien entretenus 

permettent aux estivants de profiter du lieu. Deux médiateurs auront la 

mission d’accueillir les touristes, tout en assurant la préservation de ce site 

naturel fragile. 

L’été 2016 verra aussi le lancement des travaux de rénovation et d’extension 

de la salle polyvalente. Certes, cette salle municipale a rendu de grands 

services depuis 1985. Pourtant, elle est désormais inadaptée aux nouveaux 

besoins d’une population qui augmente régulièrement ainsi qu’aux activités 

des associations dont le dynamisme ne doit pas être freiné par l’insuffisance 

de locaux.  

Le projet, qui a été présenté lors d’une réunion publique en mairie, constitue 

la synthèse entre la fonctionnalité et l’esthétique exigées pour un tel 

équipement, dont le coût dépassera les 650.000 € TTC.  

Après l’école en 2015, ce chantier qui débutera en septembre et durera neuf 

mois, se situe dans la poursuite de la réalisation de nos engagements pour la 

commune.  

Madame, Monsieur, chers concitoyens, je vous souhaite un très bel été 2016. 

 Jacques Bernard Magner 
 Sénateur-Maire 
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Informations Municipales 
Principales délibérations du Conseil 

 

Fusion des communautés de 
communes « Côtes de Combrailles » 
et « Manzat Communauté » étendue 
aux communes de Blot-l’Eglise, 
Lisseuil, Marcillat, Saint-Gal sur 
Sioule, Saint-Pardoux, Saint-Quintin 
sur Sioule, Saint-Rémy de Blot et 
Pouzol. 
A l’unanimité, le Conseil municipal 
donne un avis favorable à la fusion 
proposée par le Préfet. 

Recrutement d’un agent 
technique en contrat aidé par 
l’Etat avec la commune de 
Manzat. Cette dernière portant 
le contrat, notre commune 
signera avec elle une 
convention de mise à dis-
position de l’agent recruté. 

Budget 2016 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité de maintenir pour l’année 
2016 les taux d’imposition comme suit : 
 Taxe d’habitation : 8,84 % pour un produit assuré de 83 529 € 
 Taxe foncière (bâti) : 13,81 % pour un produit assuré de 90 000 € 
 Taxe foncière (non bâti) : 71,82 % pour un produit assuré de 34 545 € 
Soit un produit fiscal total de 208 074 € 

Vote du budget général de la commune : 
 fonctionnement : 830 828 € 
 investissement : 1 031 783 € 

Etude diagnostique des réseaux d’assainissement 
Choix du prestataire 

 
Au vu du rapport d’analyse réalisé par la SEMERAP 
dans sa mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage, le 
conseil municipal désigne à l’unanimité le bureau 
d’étude C2EA pour réaliser l’étude diagnostique des 
réseaux d’assainissement de la commune et la mise à 
jour du zonage d’assainissement. 

 

 

Nouveau local de 
rangement à l’école 

Pour compléter les travaux 
de réaménagement du 
Groupe scolaire, un module 
en bois a été installé par les 
agents communaux dans la 
cour pour abriter les vélos et 
autres matériels de sport et 
de jeux. 

Le projet définitif de l’extension de la 
salle des fêtes, présenté par le maître 
d’œuvre « le Compas dans l’œil » est 
retenu. Le montant de l’opération est 
estimé à 650 000 € avant remise et 
analyse des offres des entreprises. 

                  WIFI 63 

Le conseil municipal a décidé d’équiper la 
commune de deux bornes WIFI, l’une connectée 
sur l’ADSL de la mairie et l’autre sur l’ADSL de 
l’Agence Postale, et de solliciter l’octroi de la 
dotation forfaitaire de 800 € auprès de la 
commission de présence postale territoriale. 
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Parterre fleuri du monument 



  

Etat civil 

Naissances 

Le 16 avril 2016 : Andréa SOUCHAL, fille de Julien SOUCHAL et de Marine PEYROT, Les Baisles 
Le 05 mai 2016  : Louise GUIPONT, fille de Nicolas GUIPONT et d’Eugénie PERE, Les Forges 
Le 07 mai 2016  : Janice GUILBERT, fille de Benjamin GUILBERT et d’Ingrid PERRIER, rte du gour 
Le 08 mai 2016  : Laurie TABUTIN, fille de Rémi TABUTIN et de Laetitia FABREGUE, Puy Gilbert  
Le 30 mai 2016  : Louis  BUACHE BRUN, fils d’Henri BUACHE et de Natacha BRUN, Laisles 
Le 09 juin 2016  : Romane GIRARD, fille de Ludovic GIRARD et Camille GRANDIS, Les Berthes 
Le 09 juin 2016  : Alix PEYNET, fille d’Alexis PEYNET et de Maud GIDEL, le Bourg 

 

Parrainages civils 

Le 21 mai 2016 : Débora FLAMBEAUX, le Bourg 
Le 21 mai 2016 : Lola FLAMBEAUX, le Bourg 

 
 

Décès  
 

Le 12 mai 2016 : Joël MEURDEFROID, à l’âge de 66 ans 
Le 15 mai 2016 : Maurice POUZOL, à l’âge de 87 ans 
Le 18 mai 2016 : Geneviève ESPAGNOL née MAGNER, à l’âge de 83 ans 

 

Travaux 

 

Les agriculteurs de la commune se sont réunis une nouvelle fois pour 
effectuer des travaux d’entretien sur les chemins non goudronnés. 
Agriculteurs et élus accompagnés de bénévoles ont répondu présents à cette 
journée dite de « solidarité ». 

Une vingtaine d’agriculteurs, disposant de matériels divers, ont procédé au 
rebouchage des ornières et autres nids de poule sur près de 15 km de chemins 
dégradés par les eaux et l’hiver. Trois cents tonnes de cailloux ont été 
épandues et compactées. 

Pour terminer de façon conviviale cette journée de « prestations », les élus 
ont offert et servi le repas qui a réuni les participants dans la Salle du Préau. 

Journée de solidarité 
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Actualités Visite du Sous-Préfet 

Monsieur François Valembois, Sous-Préfet de Riom, est venu à la 
rencontre des élus municipaux de Charbonnières-les-Vieilles. 
Lors de cette réunion, de nombreux sujets ont pu être abordés 
notamment les finances communales, les réalisations ainsi que les 
projets en cours de l’équipe municipale. 
La rénovation du bâtiment de l’école en 2015, la réfection de la salle 
polyvalente programmée en 2016, les travaux de voirie et l’entretien 
des nombreux villages sont les postes principaux du budget communal. 
Ce fut l’occasion pour le représentant de l’Etat de préciser les aides 
apportées sous forme de subvention comme la DETR qui s’élèvera à 
150 000 € pour la salle polyvalente. La question de l’obtention du FSIL 
(Fonds de Soutien à l’Investissement Local) en complément d’aide de 
l’Etat a été évoquée avec insistance pour aider au financement de ce 
projet qui est chiffré à 650 000 € avant la consultation des entreprises. 

 

 

Visite des 

mares 

rénovées 

Les élus municipaux ont invité les habitants de Chanteloup et des Mazeaux à participer à la visite des mares de leur 
village qui ont été aménagées. 
Pendant l’hiver 2015, les deux bassins ont été débroussaillés, les rives consolidées et l’entourage sécurisé par une 
clôture en bois de type « ranch ». Les berges ont été engazonnées pour compléter l’esthétique de ces mares très 
appréciées des habitants de chacun des villages qui étaient venus nombreux, tant à Chanteloup qu’aux Mazeaux, 
pour cette visite inaugurale. 

Rénovation et extension de la salle polyvalente 

Les travaux d’extension consistent à agrandir la 
salle actuelle de 80 m², créer un bloc sanitaires et 
hall de 40 m² et une terrasse couverte de 105 m². 
Par ailleurs, les espaces seront modifiés afin de 
créer un office (cuisine et buvette) accessible de 
l’intérieur et de l’extérieur. La salle polyvalente va 
être remise aux normes en vigueur et permettra 
ainsi l’accès aux personnes à mobilité réduite. 
 
 

La sécurité extérieure sera renforcée par la 
suppression de la rue entre la salle et le parking. 
Le démarrage des travaux d’extension et de 
restructuration est programmé fin septembre ; les 
entreprises auront jusqu’au 12 août 2016 pour faire 
parvenir leurs offres. 

 

 

Crédit photo Biscotte 
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Remise de médailles 

Trois employés communaux de Charbonnières-les-
Vieilles ont reçu la médaille régionale, départe-
mentale et communale qui récompense vingt ans de 
travail au service de la collectivité. 
Sylvie Da Ré, secrétaire de mairie, a été décorée par 
Monsieur le Sous-Préfet François Valembois puis Alain 
Fourtin, technicien communal a reçu la médaille de 
Madame la Députée Christine Pirès-Beaune. Enfin, 
Christian Groslier, désormais retraité mais qui a 
œuvré pendant de nombreuses années au sein des 
services techniques de la commune, a été décoré par 
Monsieur Jean-Marie Mouchard, Président de Manzat 
Communauté. 
Le verre de l’amitié a permis aux participants de 
féliciter et de fêter les trois médaillés entourés de 
leurs familles, leurs collègues ainsi que des nombreux 
élus présents. 
 

Alain Fourtin 

Christian Groslier 

Sylvie Da Ré 

Commémoration du 8 mai 1945 

Les habitants de la commune se sont réunis nombreux autour du 
monument aux morts pour participer à la cérémonie de 
commémoration du 71ème anniversaire de la fin de la deuxième 
guerre mondiale. Après le traditionnel dépôt de gerbe, Marie-
Pierre Chatard, adjointe, a donné lecture de la lettre du Ministre 
des Anciens Combattants et de la mémoire, Jean-Marc 
Todeschini. 
Les élèves de Cours Moyen ont lu le texte de la chanson de Jean 
Ferrat « Nuit et brouillard ». 
La cérémonie a été clôturée par le traditionnel verre de l’amitié 
offert par la municipalité. 

  

Commémoration du centenaire 
de la bataille de Verdun 

 
En présence de nombreux élèves de l’école, accompagnés 
d’enseignants et du directeur de l’école, la commémoration 
du centenaire de Verdun s’est déroulée le 29 mai au 
monument aux morts avec la participation des sapeurs-
pompiers de la commune, de l’Union Musicale des 
Combrailles, des porte-drapeaux et des élus municipaux. 
 
Après le dépôt de gerbe et la lecture de la lettre du Ministre 
des Anciens Combattants Jean-Marc Todeschini, les élèves 
ont présenté les travaux sur la bataille de Verdun qu’ils 
avaient réalisés et exposés dans la Salle du Préau. 
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Théâtre « La pierre de Temps » 

A l’initiative de l’association GAM la troupe du Foyer 
Rural des Ancizes est venue présenter la pièce de 
Christian Rossignol « La pierre de Temps ». 
Cette comédie inédite, burlesque et endiablée, fait rire 
des déboires d’Aline de Bertignac et de son futur 
gendre, envoyés malgré eux dans les méandres du 
temps. Les dix personnages, tous plus farfelus les uns 
que les autres, changent d’époque, s’affrontent, se 
poursuivent dans une avalanche de gags et de coups de 
théâtre. Deux heures de rire non-stop qui ont ravi le 
public venu nombreux. 

 

Club de l’Amitié 

Les membres du Club de l’Amitié se sont retrouvés 
pour leur repas de printemps à la Salle du Préau 
autour de leur Président Roger Huguet.  
Ce fut l’occasion pour les participants d’apprécier 
un bon repas dans une ambiance sympathique, 
ainsi que le moment d’accueillir de nouveaux 
adhérents, ce qui montre la vitalité du club. 

 

Marché fleuri et gourmand de 
Manzat Communauté 

 
Manzat Communauté a organisé son marché fleuri et gourmand 
pour la quatorzième année consécutive. Cette année, il se 
déroulait le 1er mai dans notre commune. Malgré un temps 
hivernal, les visiteurs ont arpenté les allées de l’exposition-vente 
de produits artisanaux et horticoles. 
L’Association « Autour du Four Banal de Laligier » a proposé une 
vente de pain cuit au feu de bois. Diverses animations ont été 
appréciées tout au long de la journée : structures gonflables, 
maquillage, balades en poney pour les enfants ainsi qu’une 
prestation musicale par l’association KOBRA.  

 Concours de maréchalerie à Péry 
 

Une grande manifestation s’est déroulée à Péry où l’Ecurie de 
Montagne, dirigée par Xavier Silviolo, a organisé avec la 
Fédération Française de Maréchalerie la sélection de l’équipe de 
France pour les championnats du monde 2016, qui se dérouleront 
à Stoneleigh, en Angleterre. 
En présence de Loïc Nigon, maréchal-ferrant et représentant de 
la Fédération Française de Maréchalerie, les représentants du 
Comité Départemental du Tourisme Equestre, ainsi que de 
l’Association Ranch’o’palles de Charbonnières-les-Vieilles, les 
épreuves se sont déroulées dans les catégories apprentis et 
professionnels.  
Le public a pu profiter d’animations diverses liées à l’équitation. 
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                   Respectons notre environnement 

Nos poubelles sont collectées régulièrement. La déchetterie de 
Saint Angel reçoit les « encombrants » et des containers à verre 
sont disposés sur notre commune, l’un près du terrain de sport, 
l’autre au « Buisson des Maures » sur la route de la Brousse. Il 
est regrettable que certains défigurent ces points de collectes 
en transformant les abords de ces containers en décharge 
sauvage. 

 
Notre commune se doit de présenter un visage accueillant. Il 
faut que chacun de nous ait le souci de contribuer à lui donner 
la meilleure image possible, notamment en respectant 
l’environnement sur les lieux des collectes ! 
 
 

 
 



 

                      Entente Charbonnières/Blot 
 

              L’Assemblée Générale du Football Club de 
Charbonnières-Les-Vieilles s’est déroulée le 18 juin sous 
la présidence de Fabien Amouroux au siège du club. 
Dirigeants et joueurs ont pu voter la réélection du 
bureau et faire le bilan de la saison passée suite à 
l’entente créée avec le club de Blot l’Eglise. 
Avant d’aborder le volet des résultats sportifs, les 
dirigeants des deux clubs ont d’abord fait part de leur 
satisfaction quant à l’état d’esprit et la dynamique nés 
de cette entente. Dominique Lemoine, en charge de 
l’équipe B, est revenu sur la saison de l’équipe, qui 
termine 5ème de sa poule de 3ème division avec 34 points. 

 
Jérôme Dubost et Thibault Fend, co-entraîneurs, ont félicité les joueurs pour les résultats de l’équipe 1ère qui lui ont 
permis de terminer à la 3ème place de sa poule, synonyme d’accession à la 1ère division la saison prochaine. 
Ils ont félicité les joueurs les plus assidus aux séances d’entraînement en rappelant que celles-ci étaient la base de la 
réussite en compétition. 
Toute personne intéressée pour rejoindre le club peut prendre contact avec le Président, Fabien Amouroux, au 
06.17.96.40.62. 

 

Kermesse de l’école 

Malgré la pluie qui est venue perturber l’organisation de 

cette kermesse, le public a répondu présent tout au long 

de l’après-midi et de la soirée. Enseignants, parents et 

amis de l’école avaient tenu à être là pour participer à son 

bon déroulement. Tous se sont divertis autour des stands 

qui ont fait le succès de cette fête au bénéfice des enfants 

de l’école. 

7 



 

 
 
 
 

Mercredi 13 juillet 

 

REPAS 
FEU d’ARTIFICE 

BAL POPULAIRE GRATUIT 
Salle polyvalente  

 

Jeudi 14 juillet 

11h15 : Cérémonie au Monument 

13h : Pique-nique républicain 
Concours de pétanque amical 
Animations par les pompiers 

et la Société de Pétanque 

 

Lundi 15 août  Tournoi de pétanque 
Organisé par le Club 

 

Samedi 17 septembre 
Charbo Expo Découverte 

Une exposition de l’Union des Artisans et 
Commerçants de Charbonnières-Les-Vieilles 

Salle polyvalente 

 

Samedi 24 septembre BROCANTE 

 
 
 
 

Samedi 24 septembre Nettoyage du Gour 
Organisé par l’Association VAGUE 

 
 
 
 

Agenda 

Heures d’ouverture de la Mairie : du lundi au samedi de 9h30 à 11h30 et le vendredi de 14h à 16h 
Heures d’ouverture de l’Agence Postale : tous les jours de la semaine de 9h30 à 12h 

Relève du courrier : 10h30
Mairie – 2 rue de la Trinité - 04.73.86.63.07 – Courriel : charbovie.mairie@wanadoo.fr 

Adresse site internet : www.charbonnieres-les-vieilles.fr 

 

 

Nouveauté  
Destruction de nids de guêpes et 

frelons 
Defrétière Cédric : 06.68.54.45.06 

 

 

 
Recensement Citoyen Obligatoire 

(RCO) 

Les jeunes gens (garçons et filles), nés 
entre le 01/07/2000 et le 30/09/2000, 
doivent se présenter en personne en 
mairie avant le 30 septembre 2016 et 
après la date de leur anniversaire, munis 
d’une pièce d’identité et du livret de 
famille. 

 

INFOS 

Quizz 

Que suis-je ? 

Où suis-je ? 

Réponse du  
Précédent Quizz : 

 
Fontaine à la Brousse 
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La Charbonnière 

SOMMAIRE 

 

Le mot du maire 

Informations  

municipales 
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Ecole 
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Divers  

Infos et Agenda 

Inscriptions sur les 
listes électorales :  

 
Pour voter en 2017, les 
inscriptions se font en 
mairie aux jours et 
heures habituels d’ou-
verture et ce jusqu’au 
31 décembre 2016 in-
clus, jusqu’à 12h. 

Madame, Monsieur, Mes chers concitoyens, 
 
Au cours de l’été 2016, vous avez pu suivre les péripéties subies par notre gour de 
Tazenat. Un développement inhabituel de cyanobactéries dont on connait mal l’ori-
gine et l’éventuelle toxicité, a rougi les eaux nous conduisant à interdire la baignade 
et les activités nautiques pendant plusieurs semaines du 19 juillet au 31 août. 
 
Cette situation exceptionnelle a été dommageable pour la fréquentation touristique 
et les loisirs d’été. Avec Manzat Communauté et avec l’assistance du Parc des Vol-
cans, nous mettons tout en œuvre pour rechercher les causes de ce phénomène ainsi 
que les actions à mener pour éviter son renouvellement. Espérons que l’attractivité 
du site n’en aura pas trop souffert et que la qualité des eaux de notre lac embléma-
tique permettra une meilleure saison en 2017. 
 
Après cet été caniculaire, la rentrée scolaire s’est effectuée dans de bonnes condi-
tions dans une école désormais totalement rénovée et adaptée à l’accueil des 117 
élèves, de leurs enseignants et du personnel municipal qui les accompagne. 
 
En ce début d’automne, nous entrons dans une nouvelle période qui sera très occu-
pée par le chantier de rénovation et d’extension de la salle polyvalente. La Commis-
sion d’Appel d’Offres, assistée par le bureau d’étude Maître d’Oeuvre a effectué un 
travail minutieux pour obtenir les meilleurs prix dans un marché qui dépassera les 
500 000 €. Le Conseil municipal du 30 septembre a délibéré pour attribuer les lots de 
travaux à des entreprises, souvent locales, qui devront assurer l’exécution de ce 
chantier majeur pour notre commune.  
 
L’échéance fixée étant le début de l’été 2017, les élus en charge des travaux seront 
vigilants à leur bonne exécution dans les meilleurs délais. Certes, les manifestations 
et festivités qui se déroulent habituellement dans cette salle s’en trouveront affec-
tées. La municipalité, aux côtés des associations, recherchera toutes les solutions 
pour qu’elles puissent se dérouler dans de bonnes conditions. 
 
Voilà donc encore une rentrée pleine de projets pour le développement et le dyna-
misme de notre commune. 
 
Avec mes sentiments cordiaux et dévoués. 
 

        Jacques-Bernard Magner 
        Sénateur-Maire 

Bulletin Municipal N° 75 

Octobre 2016 



 2 

Informations Municipales 

Principales délibérations du Conseil 

  

 
 
    Bertrand Guillaumot 
 (agent aux Services techniques 

de la commune) 

 

 

Vous avez la charge de l’entretien des espaces verts 
de la commune. Quel usage faites vous des produits 
phytosanitaires ? ( engrais, désherbants) 

J’ai diminué d’environ  60 % l’utilisation de ces produits 
qui sont très contraignants à appliquer mais aussi pour 
respecter la réglementation. De ce fait, des herbes se dé-
veloppent le long des trottoirs, mais ainsi, on préserve 
l’environnement et aussi la santé de tous. 

 

Quelles sont les techniques de substitution à l’utilisa-
tion de ces produits chimiques parfois dangereux ? 

On utilise plusieurs techniques :  

* Le désherbage manuel (arbustes et massifs de fleurs) 

* Le paillage (massifs de fleurs et arbustes) 

* Le désherbage mécanique (Rotofil pour trottoirs et cani-
veaux) 

Il existe aussi le désherbage thermique (non utilisé dans la 
commune). 

 

Avez-vous fait des formations concernant ces nou-
velles utilisations? Comptez-vous compléter vos pra-
tiques dans ce domaine ? 

Oui, j’ai suivi la formation « certiphyto » pour appliquer les 
produits, ensuite celle sur les alternatives au désherbage 
chimique et je pense faire une formation sur « la gestion 
différenciée ». 

Salle polyvalente -  Réalisation de l’emprunt 

Le conseil municipal a retenu l’offre de 
prêt de la Caisse des Dépôts et des 
Consignations, pour l’emprunt de 
200.000 €, prévu dans le plan de finan-
cement de réhabilitation et agrandissement de la salle 
polyvalente. Un taux fixe de 1,06 % sur 20 ans a été 
obtenu après négociation avec la banque publique. 

WIFI 63 

Les bornes WIFI 63 sont entrées en 
fonctionnement. Désormais, un libre 

accès à internet est possible aux alentours de la 
mairie et à la salle polyvalente. 

Eclairage public 

Il a été décidé de compléter l’éclairage public 
au village de Sagnevieille par une lampe sup-
plémentaire. Avec la participation du SIEG 
(Syndicat Intercommunal d’Electricité et de Gaz), la com-
mune financera l’implantation de cet éclairage supplémen-
taire. 

Mise en sécurité de la RD 16 

Avec la participation du Conseil 
Départemental, la municipalité a 

décidé l’implantation de panneaux « STOP » et 
« Cédez le passage » à la sortie des chemins commu-
naux sur la RD16 entre Charbonnières-les-Vieilles et 
le pont d’autoroute A89. 

3 questions à…. 

Salle polyvalente -  Attribution des marchés 

 

Suite aux consultations des entreprises menées de 
juillet à septembre, le Conseil municipal a validé les 
choix de la Commission d’Appel d’Offres pour l’attri-
bution des marchés pour 11 lots sur 12. Le lot N°3 
« charpente métallique », déclaré infructueux, a fait 
l’objet d’une nouvelle consultation pour obtenir le 
meilleur prix. 

Clôture du budget -  

 « lotissement des Sagnettes 3ème tranche ». 

 

Les lots étant tous vendus et les sommes correspon-
dantes encaissées, il a été décidé de clore  le budget an-
nexe « lotissement des Sagnettes » 3ème tranche. 
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Travaux sur la commune

La cloche numéro 2 avec 
ses 840 Kg menaçait dange-
reusement de quitter le 
beffroi de notre église. Le 
mouton (aussi appelé joug) 
en chêne massif, ainsi que  
tout le mécanisme de ba-
lancement ont été rénovés 
dans les règles de l’art  
pour un coût global de 
l’opération de 4.060 €. 

Pendant l’été, des tra-
vaux de réfection des 
voies goudronnées ont 
été effectués. Cette an-
née Péry et Bogros  ont 
bénéficié de ces enrobés. 

Etat-Civil 

                 Naissances 

  Le 24 juin 2016: Marion BARBOIRON , fille de Thomas BARBOIRON et de Magali FORESTIER, Les Mazeaux 

  Le 30 août 2016 : Soan RICHARD, fils de William RICHARD et de Marion PINEL, pont de Péry 

  Le 06 septembre 2016 : Paul LAVAURS, fils d’Olivier LAVAURS  et de Charlotte NOAILHAC, Les Mazeaux  

              Le  19 septembre 2016 : Alban FELLONNEAU, fils d’Anthony FELLONNEAU et de Claire SAHED, le Bourg 
 

                 Parrainages civils 

       Le 9 juillet 2016 : Arthur LADEVIE, les Mazeaux 

       Le 9 juillet 2016 : Siméon LADEVIE, les Mazeaux 

 

                          Mariages 
           Le 30 juillet 2016 : Joaquim MARCOS et Séverine LE BRAS, les Sagnettes 

      Le 6 août 2016 : Anthony SAINT-ANDRE et Annette RANGHEARD, les Sagnettes 

      Le 13 août 2016 : Fréderic PEREIRA et Amandine CAILLET, Puy Gilbert 

      Le 17 septembre 2016 : Jacques PERICHON et Séverine GRAVEROL, Laisles 

 

                 Décès   

     Le 27 Août 2016 : Nicole  AUZOLLE née VIGNON, à l’âge de 85 ans 

     Le 11 Septembre 2016 : Didier FROMENT à l’âge de 72 ans 

Bogros Péry 

Radar pédagogique 

Depuis début oc-
tobre, la commune 
s’est dotée d’un 
radar pédagogique. 
Outre l’affichage 
instantané de la  

vitesse des véhi-
cules, il permet de 
comptabiliser le 
nombre de véhi-
cules circulant sur la voie ainsi que les vitesses de pas-
sage. Cet équipement de sécurité a été subventionné 
par le Conseil Départemental. 
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     Souvenir... 

 

Comme chaque année la municipalité a offert des 
livres aux élèves de CM2 de l’école. En présence de 
Jonathan Rouzier, directeur et de Marie-Claude Espa-
gnol, déléguée départementale de l’Education natio-
nale, le maire et l’adjointe chargée de l’éducation ont 
remis les livres aux dix-huit élèves de CM2 qui ont 
quitté leur école pour rentrer en  sixième au collège. 
Un souvenir des années passées à l’école élémen-
taire... 

La rentrée des 117 élèves de notre école communale s’est effectuée en présence du  

directeur, Monsieur Jonathan Rouzier. 

Les deux classes de maternelle bénéficient de l’aide des agents communaux Marie Gessat, 
Corinne Caillet et de Cécile Majcherczyk. 

L’équipe du personnel enseignant, répartie sur cinq classes est composée cette année de : 

PS-MS Sylvie Sénétaire 25 élèves PS : 20 / MS : 5 

MS-GS Delphine Sobrier 23 élèves MS : 14 / GS : 9 

CP Pascal Rossignol 20 élèves CP : 20 

CE1-CE2 Marilys Ménal et Delphine Ivain 25 élèves CE1 : 12 / CE2 : 13 

CM1-CM2 Jonathan Rouzier et Anaïs Bourletias 24 élèves CM1 : 12 / CM2 : 12 

           Fresque réalisée durant les TAP (Temps d’Activités périscolaires) avec la participation de Mandelle Guittard, parent d’élève 

Portes ouvertes à l’école 

A l’invitation du directeur de l’école et de la municipalité, l’école a ouvert ses portes aux parents d’élèves et à tous ceux qui 
souhaitaient la visiter suite à sa rénovation. 

Depuis 2014, ce sont plus de 500 000 € qui ont été investis dans l’école avec la réfec-
tion totale du bâtiment, des circuits électriques et de chauffage, des huisseries, de la 
toiture, de la garderie et de salles de classe, du bureau de direction, des sanitaires. 

La cour a été agrandie par la suppression du bac à sable et avec l’installation d’une 
cabane pour le matériel de jeux. Un préau supplémentaire a été construit, le mur 
d’enceinte a été peint ainsi que des jeux tracés sur la cour. 

Enfin, un équipement en Tableaux Numériques Interactifs (TNI) des classes a été réali-
sé ainsi que la création d’une salle de motricité, d’une salle informatique et d’une Bi-
bliothèque Centre de Documentation (BCD). Démonstration d’utilisation d’un 

tableau numérique interactif 
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RENCONTRE 

D’ARTISTES 

L es festivités du mois de juillet ont commencé par une exposi-
tion de peintures, sculptures, gravures et céramiques. Le vernis-
sage de l’exposition d’œuvres d’artistes locaux a connu un grand 
succès. L’affluence des visiteurs a montré que les arts sont appréciés à Charbonnières-les-Vieilles. 

Cette exposition a été présentée et commentée par l’organisateur de cette « rencontre d’artistes », Michaël Baré, pre-
mier adjoint. Une initiative à reconduire de l’avis de tous les participants. Une nouvelle exposition sera programmée en 
fin d’année 2016. 

Festivités 

FÊTE PATRONALE 

A près le lancement réussi avec le vernissage d’une expo-
sition d’œuvres d’artistes locaux à la salle du  préau, la fête 
s’est  poursuivie par la retraite aux flambeaux qui a animé les 
rues du Bourg et du lotissement des Sagnettes, le samedi 
soir. Puis le bal des jeunes  s’est prolongé tard dans la nuit... 

 

 

D imanche, le défilé de chars fleuris était accompagné d’une 
foule  nombreuse entrainée par les rythmes endiablés d’une puis-
sante sonorisation musicale choisie par les jeunes. Tout l’après-
midi, les attractions foraines ont fait la joie des plus petits et le 
concert des Clés Nickelées a accompagné musicalement les nom-
breux participants venus faire la fête sous un soleil estival. En fin 
de soirée, le traditionnel barbecue a clôturé une journée animée. 

c e week-end de festivités a été particulièrement  
réussi grâce à la mobilisation de plusieurs associa-

tions de la commune ainsi que de nombreux béné-
voles. Ainsi la fête des Conscrits bénéficiera désormais 
de l’appui d’un Comité d’Animation mis en place pour 
l’organisation de la Fête Patronale. 
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Le 13 juillet, l’association GAM a organisé le repas, suivi  

d’un bal gratuit avec l’orchestre du duo Gilles Roubertou. 
Autour d’une daube préparée par un traiteur local, 150 per-
sonnes ont pris place dans la salle des fêtes décorée pour 
l’occasion. Et à la tombée 
de la nuit, le traditionnel 
feu d’artifice avec accom-
pagnement musical a illu-
miné  le ciel pour le grand 
plaisir d’une foule venue 
nombreuse. 

LES JEUNES EUROPEENS 

C ette année encore, la municipalité a souhaité accueillir les 
jeunes Européens réunis par le « Lions Club de Vichy » et qui 
campaient sur la côte du Gour de Tazenat. Le groupe de 
jeunes et leurs accompagnants ont participé à la cérémonie 
de commémoration du 14 juillet au monument aux morts. 
L’occasion de rappeler l’importance des liens entre les 
peuples d’Europe. 

Dans ce moment dédié aux valeurs républicaines, le Maire a 
souligné l’importance de la citoyenneté et de l’engagement. 
Ces jeunes gens, venus du monde entier, ont tenu à poser 
pour une photo devant le monument aux morts, pour garder 
le souvenir de cette journée chargée de symboles républicains 
et empreinte de fraternité. 

L e 14 juillet, après la cérémonie au monument aux morts, les participants ont pu partager le verre de l’amitié. La jour-
née s’est poursuivie sur le 
Communal par un pique-
nique républicain, un con-
cours de pétanque amical 
organisé par le club de pé-
tanque de Charbonnières-
Les-Vieilles. Un baptême du 
feu a été proposé par les 
pompiers pour la plus 
grande joie des enfants qui 
se sont initiés au manie-
ment de la lance d’incendie. 
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Le village de Tazenat retrouve son lavoir 

Dans le cadre des réunions de village organisées par la municipalité, les habitants 
du village de Tazenat avaient émis le vœu que leur lavoir soit remis en état. L’asso-
ciation A.S.P.E.C.T.S., dédiée à la sauvegarde du petit patrimoine de la commune, a 
réalisé cette réhabilitation. Pendant plusieurs mois, les membres de l’association 
ont œuvré avec l’aide des habitants de Tazenat. Le chantier est maintenant achevé 
et  le lavoir qui a retrouvé fière allure mérite que le promeneur fasse un petit dé-
tour. 

Divers 

Un champion dans notre commune 

 

Lucien Nativelle remporte 
son deuxième titre de cham-
pion de France de tir à l’arc. 
En effet, après avoir rem-
porté une médaille de 
bronze en Turquie au Cham-
pionnat de France équipe 
ligues, il a remporté la mé-
daille d’or au tir à 50 m à 
Reims à l’occasion du cham-
pionnat de France 2016. 

Le club de l’Amitié 

Une journée bien occupée 
pour le club de l’amitié, avec 
la visite des éoliennes et du 
moulin à vent de Pargeat sur 
le plateau d‘Ally, à 1.000 
mètres d’altitude. Après un 
repas à la ferme auberge, la 
visite de la saumonerie de 
Chanteuges a enchanté les 
46 participants au voyage.  

Le  challenge Volige 

Le 15 août, l’associa-
tion, de pétanque  de 
Charbonnières-les-
Vieilles  a organisé 
son traditionnel  con-
cours, le challenge 
Volige. Quarante-huit 
équipes se sont me-
surées dans une 
bonne ambiance. 

      Brocante 

Cinquante-sept 
exposants se sont  
donnés rendez-
vous le 24 sep-
tembre pour la 
traditionnelle bro-
cante sous un 
beau soleil pour le 
plus grand plaisir 
des chineurs. 

Expo découverte 

« Charbo Expo Décou-
verte » a organisé pour 
la deuxième année sa 
journée d ‘exposition à 
la salle polyvalente. 
Trente-cinq exposants 
ont participé à cette 
journée pour présenter 
leurs activités. 

La Banda de Combronde 
a assuré l’animation musicale de l’exposition. L’occasion pour 
chacun d’échanger, de découvrir des professionnels passionnés 
et des artistes locaux qui ont su montrer leurs talents. 

Nettoyage du Gour 

L’association VAGUE a organisé le nettoyage du Gour. La 
matinée a été occupée par un ramassage des déchets le 
long des berges  
par un grand 
nombre de par-
ticipants, grands 
et petits, sen-
sibles à l’envi-
ronnement. Une 
petite collation 
a clôturé cette 
matinée  pour  
remercier les bénévoles toujours fidèles à cette action 
d’utilité publique. 

L’équipe Cuzzupoli de Loubeyrat en 

compagnie du président Michel Rossi 
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Infos 

Vente des tickets de cantine et de garderie 

ANNEE SCOLAIRE 2016-2017

Les VENDREDIS ci-dessous de 16h à 18h 

 

TARIFS (par carnet de 10 uniquement): 

Cantine : 35 € et Garderie : 15 € 

 
CLALAGE : Les activités du centre de loisirs ont repris le 7 sep-
tembre, à l’école. Les enfants sont pris en charge à partir de 
12h par les animateurs jusqu’à 18h. Tarif en fonction du quo-
tient familial. 
 

Trésorerie de Manzat :  Nouveaux horaires: ouverture le  
lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h. Fermeture 
mercredi et vendredi. 
 

Bus des montagnes :  Un voyage mensuel est organisé chaque 
2ème JEUDI du mois en direction de Clermont-Fd. Ce service 
s’adresse à tous les habitants de la Communauté. L’inscription 
est nécessaire avant 12h au 04.73.86.74.91 le mardi précédant 
le voyage. Départ 13h05 devant l’église de Charbonnières-les-
Vieilles. 

 
Recensement Citoyen Obligatoire (RCO): 
Les jeunes gens (garçons et filles), nés entre le 01/10/2000 et le 
31/12/2000, doivent se présenter en personne en mairie avant 
le 31 /12/2016 et après la date de leur anniversaire, munis 
d’une pièce d’identité et du livret de famille. 
 
 

MOIS DATES MOIS DATES 

Septembre 2,16 et 30 Octobre 14 

Novembre 18 Décembre 2 et 16 

Janvier 13 et 27 Février 10 

Mars 10 et 24 Avril 7 

Mai 5 et 19 Juin 2, 16 et 30 

Heures d’ouverture de la Mairie : du lundi au samedi de 9h30 à 11h30 et le vendredi de 14h à 16h 
Heures d’ouverture de l’Agence Postale : tous les jours de la semaine de 9h30 à 12h 

Relève du courrier : 10h30  

Mairie – 2 rue de la Trinité - 04.73.86.63.07  
Courriel : charbovie.mairie@wanadoo.fr 

Adresse site internet : www.charbonnieres-les-vieilles.fr 

Agenda 

Dimanche  
16 octobre 

JOURNÉE du PRESSOIR 
au Moulin des Desniers 

 

Vendredi  
11 novembre  

A 11h15 

COMMÉMORATION  
11 novembre 1918  

Suivie d’un vin d’honneur  
à la salle du préau 

 

Samedi  
26 novembre 
A partir de 9h30 

TELETHON 
Repas tripes  

salle du préau 
  

 

Samedi 
3 novembre 

A 14h00 

RANDONNÉE PEDESTRE 
en faveur du 

TELETHON 

 

Vendredi 
9 décembre 

A 18h00 

 VERNISSAGE D’EXPO D’ŒUVRES  
D’ARTISTES LOCAUX 

Salle du conseil  
 

 

Vendredi 
16 décembre 
A partir de 17h 

 
MARCHÉ de NOËL 

De l’école  
 

 

Quizz 

Que suis-je ? 

Où suis-je ? 

Réponse du précédent 

quizz : 

Petite cascade au  moulin des 

Desniers 


